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prise en charge de mon pere malade en
france

Par tunisiano10, le 14/10/2012 à 17:54

bonjour j aimerai savoir si c est possible de rejoindre mon pere qui habite tou seul en france
pour le prendre en charge car il a l alhezimer et moi je vis tout seul en tunisie j ai des soeur
mariée qui habitent en france aussi mais loin de mon pere.
merci de m indiquer la demarche a suivre et merci d avance
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